
Mesures de restriction des usages de l'eau
définies par l'arrêté préfectoral n°DDTM/SER/2023                 .
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Niveau de gestion de la sécheresse

Niveau de restriction le plus élevé par commune
Vigilance
Alerte
Alerte renforcée
Crise
Absence de mesure

18-09-2023

Usages généraux

Direction départementale
des territoires et de la mer

262-0001
du 19 septembre 2023


